
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Se mettre aux normes 
 

Cette formation vous accompagnera de manière 
concrète dans vos devoirs et obligations 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rappel sur le Crédit d’Impôt Formation 2012  
Vous êtes chef d’entreprise,  
et relevez du régime réel d’imposition :  
vous avez droit à un crédit d’impôt prenant en compte jusqu’à 40h de 
formation par année civile (par entreprise ou par associé en forme Gaec). 
Ceci au taux horaire du SMIC, et quelle que soit la forme juridique de votre 
exploitation. 
Si vous êtes non-imposable, les impôts vous feront un versement 
correspondant. 
Exemple : pour 4 journées de formation, soit 28 heures, vous pouvez 
bénéficier d’un crédit d’impôt de  28h x 9,00 = 252 € 
 
 

 
 

 

 
Plan de maîtrise hygiène au chai: 

 

Mettre en place la directive 
 hygiène et la méthode HACCP 

sur son entreprise viticole 
     

� Connaître les obligations imposées par la 
directive hygiène et la méthode HACCP 

 
� Utiliser les outils nécessaires à l’application de 
ses obligations 
 
� Etablir ensemble un classeur adapté à votre 
structure 

 
                           Les 14 février et 13 mars matin 2012 

à Monthou/Cher     

 

            � 
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CONTENU 
Journée 1 

• La directive hygiène et la méthode 
HACCP : les principales exigences, 
les points critiques rencontrés 
par les vignerons 
• L’analyse des risques au cours 
des différentes étapes de la 
vinification 
• La traçabilité de la vigne à la cave 
• Utilisation des documents avec 
point personnel sur les 
adaptations à prévoir 
• Points techniques, organisation et 
démarches, chiffrages  
 
demi-journée 2 

• Bilan des actions mises en place 
ou en cours, suivi des 
enregistrements, difficultés 
rencontrées 

PUBLIC   
Viticultueurs ou gérants salariés 
d'exploitations viticoles  
 

INTERVENANTS 
Laurence Guérin, ingénieur IFV - 
Estelle Devroute, technicienne 
œnologie CA 41 

METHODES  
Apports et échanges, cas concrets, 
grille de repérage des points 
d’adaptation. Classeur remis. Visite-
application sur un chai.  
 
Une attestation de stage sera délivrée  
en fin de formation 
Le programme détaillé vous sera envoyé avec votre convocation 
pour la confirmation. 
Ce stage sera financé par VIVEA  et  par un éventuel 
co-financement: pour les contributeurs vivea.                                                                          
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BULLETIN DE PRE-INSCRIPTION  
à retourner ou faxer ou mailer le plus rapidement possible ! 

 

Je souhaite  participer à la formation « Directive hygiène et la 
méthode HACCP sur son entreprise viticole »  
les 14 février et 13 mars matin 2012 à Monthou/Cher 

 
 
 

Nom -Prénom du participant :……………………………………….   
 
Adresse : ………………………………………. 
  

 
Tél. Portable 

 
Fax E-mail  

 
 

Statut professionnel  � Chef d’exploitation � Conjoint collaborateur 
� Aide familial � Salarié � Autres 
 

 

L’entreprise joint un chèque de 50 euros ou de 210 euros  à l’ordre 
de l’Agent Comptable de la Chambre d’Agriculture de Loir-et-Cher.  
Coordonnées de l’entreprise (si différente adresse ci-dessus) : 
…………………………….. 
 
 

 

 Fait à  .......................................................  le  ................................................................. 
 
 Signature 

FT 06-6 
2011-05 Rév 6 
Liaison CIP FORMATION 
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DUREE : 1,5 jour 
 
LIEU ET DATE(S) : 
 
à Monthou/Cher 
 
 

le mardi 14 février  
de 9h à 17h30 
et 
le matin du mardi 13 
mars 2012 de 9h à 12h 
   

de 9 h 30   à 17 h  30  
 
TARIFS        (hors repas) 
50 €  pour un 
contributeur vivea  
 
210 € pour un  salarié  
(possibilité de prise en 
charge fafsea : nous 
contacter) 
 
PRE-INSCRIPTION 
Envoyer ou faxer le bulletin  
 
CONTACTS:  
Estelle DEVROUTE, 
responsable du stage   
au 02 54 55 74 76,  
ou CFPA-Formation 
au 02 54 55 20 18 

 


